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SUPPRESSION DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
POUR LES PARENTS  

D’ENFANTS CRIMINELS OU DÉLINQUANTS  

Proposition de loi visant à supprimer  
ou à suspendre les allocations familiales  

pour les parents d’enfants criminels ou délinquants 

Texte de la proposition de loi – no 1612 

Article 1er 

1 Le chapitre Ier du titre II du livre V du code de la 
sécurité sociale est complété par un article L. 521–4 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 521–4 – En cas de décision définitive 
prononçant une peine ou une mesure éducative autre 
que le placement à l’égard d’un enfant à charge déclaré 
coupable, comme auteur ou complice, d’un crime, il est 
mis fin au versement des allocations familiales pour la 
part que l’enfant représente. 

3 « En cas de décision définitive prononçant une peine 
ou une mesure éducative autre que le placement à l’égard 
d’un enfant à charge déclaré coupable, comme auteur ou 
complice, d’un délit puni d’au moins deux ans d’empri-
sonnement, le versement des allocations familiales, pour 
la part que l’enfant représente, est suspendu pour une 
durée de vingt–quatre mois. 

4 « Dans l’hypothèse mentionnée à l’alinéa précédent, 
lorsque l’enfant à charge fait l’objet d’une condamnation 
définitive à une peine d’emprisonnement d’une durée 
supérieure à deux ans, le versement des allocations 
familiales, pour la part que l’enfant représente, est 
suspendu pour toute la durée de la peine prononcée. 

5 « Le représentant de l’État dans le département reçoit 
communication par le ministère public des décisions 
prévues aux trois premiers alinéas du présent article. Il 
prend par arrêté la décision de suppression ou de suspen-
sion du versement des allocations familiales, pour la part 
que l’enfant représente, après que la personne qui en 
assume la charge effective et permanente a été mise à 
même de présenter des observations dans les conditions 
prévues à l’article L. 122–1 du code des relations entre le 
public et l’administration. Cet arrêté peut faire l’objet 
d’un recours de plein contentieux devant le tribunal 
administratif qui statue en premier et dernier ressort. 

6 « La décision de suppression ou de suspension ne peut 
intervenir lorsque la personne qui assume la charge effec-
tive et permanente de l’enfant établit qu’elle a tenté 
d’empêcher celui–ci de commettre l’infraction à 
l’origine de la peine ou de la mesure éducative autre 
que le placement. 

7 « L’arrêté prévu au quatrième alinéa est notifié à la 
Caisse nationale d’allocations familiales et aux caisses 
d’allocations familiales qui doivent l’exécuter sans délai. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, M. Philippe Brun, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes), no 3  présenté par Mme Abadie, M. Abad, M. Adam, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, 
M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Bregeon, M. Brosse, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 
Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, 
Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, 
Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, 
Mme Dordain, Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, 
Mme Dupont, M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, 
M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, M. Lauzzana, 
M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, M. Lefèvre, 
Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, 
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M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, 
M. Didier Paris, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, 
M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Colomb-Pitollat, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, 
M. Rebeyrotte, M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, 
Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, 
M. Rousset, M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint- 
Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, M. Sorre, 
Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Tanzilli, M. Terlier, Mme Tiegna, M. Travert, 
M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, 
M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi, no 16  présenté par 
M. Lucas, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry, no 20  présenté 
par M. Dharréville, Mme Bourouaha, M. Castor, M. Chail-
loux, M. Chassaigne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et 
M. Wulfranc et no 22  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

BAISSE DE LA FACTURE ÉNERGÉTIQUE  
DES FRANÇAIS ET DES ENTREPRISES  

Proposition de loi visant à faire baisser  
la facture énergétique des français  
et des entreprises sur le territoire 

Texte de la proposition de loi – no 1613 rectifié 

Article 1er 

1 À compter du 1er janvier 2024, le chapitre VI du 
titre III du livre III du code de l’énergie est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 336–1 est ainsi rédigé : 

3 « Art L. 336–1. – I. – Les décisions sur les tarifs et 
plafonds de prix de l’électricité sont prises conjointement 
par les ministres chargés de l’économie et de l’énergie.  

4 « II. – La motivation de ces décisions, fondée notam-
ment sur l’analyse des coûts techniques et de la compta-
bilité générale des opérateurs, est rendue publique au 
Journal Officiel. » 

5 2° Les articles L. 336–2 à L. 336–10 sont abrogés. 

Amendement no 13  présenté par Mme Bregeon, 
M. Armand, M. Bothorel, M. Bouyx, Mme Buffet, M. Descro-
zaille, M. Girardin, M. Izard, M. Kasbarian, M. Lavergne, 
Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, Mme Marsaud, M. Midy, M. Pacquot, 
M. Perrot, Mme Petel, M. Rodwell, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Travert, M. Zulesi, M. Abad, Mme Abadie, 
M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Bordat, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, Mme Boyer, 
M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, 
Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, 
Mme Decodts, Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dordain, 
Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, 
M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, 
M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guille-
mard, Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, 
Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, Mme Klinkert, M. Labaronne, 
M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, M. Lauzzana, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Nabour, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Margueritte, M. Marion, Mme Martin (Gironde), 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, 
M. Didier Paris, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Colomb-Pitollat, M. Pont, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, 
Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorez, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Tanzilli, M. Terlier, Mme Tiegna, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weiss-
berg, M. Woerth et Mme Yadan. 

Supprimer cet article. 

Article 2 

1 Après le chapitre VI du titre IV du livre IV du code de 
l’énergie, il est inséré un chapitre VI bis ainsi rédigé : 

2               « CHAPITRE VI BIS 

3    « LES TARIFS RÉGLEMENTÉS DE VENTE 

4 « Art. L. 446-60. – I. – Les décisions sur les tarifs 
réglementés de vente, hors taxes, du gaz naturel pour les 
fournisseurs sont prises conjointement par les ministres 
chargés de l’économie et de l’énergie.  
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5 « II. – La motivation de ces décisions, fondée notam-
ment sur l’analyse des coûts d’approvisionnement, des 
coûts hors approvisionnement et de la comptabilité 
générale des opérateurs, est rendue publique au Journal 
Officiel. » 

Amendement no 14  présenté par Mme Bregeon, 
M. Armand, M. Bothorel, M. Bouyx, Mme Buffet, M. Descro-
zaille, M. Girardin, M. Izard, M. Kasbarian, M. Lavergne, 
Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, Mme Marsaud, M. Midy, M. Pacquot, 
M. Perrot, Mme Petel, M. Rodwell, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Travert, M. Zulesi, M. Abad, Mme Abadie, 
M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Bordat, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, Mme Boyer, 
M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, 
Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, 
Mme Decodts, Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dordain, 
Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, 
M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, 
M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guille-

mard, Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, 
Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, Mme Klinkert, M. Labaronne, 
M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, M. Lauzzana, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Nabour, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Margueritte, M. Marion, Mme Martin (Gironde), 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, 
M. Didier Paris, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Colomb-Pitollat, M. Pont, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, 
Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorez, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Tanzilli, M. Terlier, Mme Tiegna, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weiss-
berg, M. Woerth et Mme Yadan. 

Supprimer cet article.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 2755 

sur l’amendement de suppression no 1 de M. Delaporte et les amende-
ments identiques suivants à l’article 1er de la proposition de loi visant 
à supprimer ou à suspendre les allocations familiales pour les parents 
d’enfants criminels ou délinquants (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 242 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 240 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 151 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 91 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Pieyre-Alexandre 
Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Quentin Bataillon, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta 
Berete, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Fabienne Colboc, Mme Claire 
Colomb-Pitollat, Mme Laurence Cristol, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
M. Philippe Emmanuel, M. Marc Ferracci, M. Philippe 
Frei, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, M. Benjamin Haddad, 
Mme Nadia Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Sacha 
Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Virginie Lanlo, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, M. Ludovic Mendes, Mme Laure Miller, M. Karl 
Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Parakian, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
M. Patrice Perrot, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice 
Piron, M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Jean- 
François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Christopher Weissberg, 
M. Éric Woerth et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 86 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Géraldine 
Grangier, M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Catherine Jaouen, 
M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel 
Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 20 

M. Rodrigo Arenas, M. Idir Boumertit, M. Sylvain Carrière, 
M. Alexis Corbière, Mme Sylvie Ferrer, Mme Raquel 
Garrido, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Nathalie Oziol, M. François Piquemal, 
M. Thomas Portes, M. Adrien Quatennens, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 1 

M. Pierre-Henri Dumont. 
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Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 10 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Perrine Goulet, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Florence Lasserre, 
M. Bruno Millienne, M. Hubert Ott, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Contre : 1 

Mme Géraldine Bannier. 

Abstention : 2 

M. Laurent Croizier et M. Bruno Fuchs. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Johnny 
Hajjar, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Bertrand Petit, M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Xavier Batut. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

M. Julien Bayou, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Benjamin Lucas, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 3 

Mme Elsa Faucillon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Géraldine Bannier a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 2756 

sur l’amendement de suppression no 13 de Mme Bregeon à l’article 1er 

de la proposition de loi visant à faire baisser la facture énergétique des 
Français et des entreprises sur le territoire (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 189 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 100 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 75 

Mme Caroline Abadie, M. Éric Alauzet, M. Pieyre-Alexandre 
Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, M. Benoît Bordat, 
M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Claire Colomb-Pitollat, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, M. Philippe 
Emmanuel, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Philippe Frei, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia 
Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, M. Emmanuel 
Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, Mme Virginie Lanlo, 
M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Karl Olive, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles 
Rodwell, M. Freddy Sertin, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, M. Stéphane Vojetta, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 83 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Catherine Jaouen, 
M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
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Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, Mme Michèle Martinez, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 2 

Mme Ségolène Amiot et M. William Martinet. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 4 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Aude 
Luquet et Mme Maud Petit. 

Contre : 3 

Mme Anne Bergantz, M. Éric Martineau et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 9 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Inaki 
Echaniz, M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Bertrand Petit, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Xavier Batut. 

Abstention : 2 

M. Xavier Albertini et M. Loïc Kervran. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 9 

Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 2 

M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Contre : 2 

Mme Véronique Besse et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 2757 

sur l’amendement de suppression no 14 de Mme Bregeon à l’article 2 de 
la proposition de loi visant à faire baisser la facture énergétique des 
Français et des entreprises sur le territoire (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 194 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 108 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 82 

Mme Caroline Abadie, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta 
Berete, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Claire Colomb-Pitollat, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, 
M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, M. Philippe 
Emmanuel, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Philippe Frei, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia 
Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Sacha Houlié, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, M. Emmanuel 
Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, Mme Virginie Lanlo, 
M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit 
Mournet, M. Karl Olive, M. Patrice Perrot, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
M. Charles Rodwell, M. Freddy Sertin, M. Philippe Sorez, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, 
M. Guillaume Vuilletet, M. Christopher Weissberg et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 84 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
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M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Catherine Jaouen, 
M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 3 

M. William Martinet, M. Thomas Portes et M. Adrien 
Quatennens. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 11 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Sandrine Josso, Mme Florence Lasserre, Mme Aude 
Luquet, M. Éric Martineau, Mme Maud Petit et Mme Josy 
Poueyto. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 8 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Alain David, M. Inaki Echaniz, 
M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Bertrand Petit et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Xavier Batut. 

Abstention : 2 

M. Xavier Albertini et M. Loïc Kervran. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 4 

M. Jérémie Iordanoff, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi 
et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 2 

M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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